
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU VENDREDI 10 MARS 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vendredi dix mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal 

de la commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle 

du conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 3 mars 2023 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

En exercice : 15 - Présents : 13 - Votants : 14 - Pouvoirs : 14 

PRESENTS: Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GÉNARD, Sophie LE GUEN, Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan 

TIGRÉAT, Claudine ACQUITTER, Pierre JESTIN, Claude LE BRETON 

ABSENTS EXCUSES: Christelle LE MENN ayant donné pouvoir à Isabelle BOULIC- Didier 

PERRO, absent 

SECRETAIRE DE SEANCE: Ronan TIGREAT 

___________________________________________________________________ 
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ANNEXE : projet de budget primitif 

 

Isabelle Boulic, adjointe aux finances, présente le budget primitif : 

 

BP 2023

159 965

178 970

26 200

35 875

1 960

122 205

7 306

0

532 481

022 : DEPENSES IMPREVUES

042: OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 65 : AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 66 : CHARGES FINANCIERES

 67 : CHARGES EXCEPTIONNELLES

011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 : CHARGES DE PERSONNEL

014 : ATTENUATION DE PRODUITS

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU VENDREDI 10 MARS 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vendredi dix mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal 

de la commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle 

du conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 3 mars 2023 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

En exercice : 15 - Présents : 13 - Votants : 14 - Pouvoirs : 14 

PRESENTS: Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GÉNARD, Sophie LE GUEN, Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan 

TIGRÉAT, Claudine ACQUITTER, Pierre JESTIN, Claude LE BRETON 

ABSENTS EXCUSES: Christelle LE MENN ayant donné pouvoir à Isabelle BOULIC- Didier 

PERRO, absent 

SECRETAIRE DE SEANCE: Ronan TIGREAT 

___________________________________________________________________ 
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BP 2023

48 937

1 960

57 410

308 828

100 544

9 700

2

5 000

532 481

 76 : PRODUITS FINANCIERS

 77 : PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

042 : OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

002 : EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES

 70 : PRODUITS DES SERVICES DES DOMAINES ET VENTES DIVERSES

 73 : IMPÔTS ET TAXES

 74 : DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

 
 

BP 2023

1 960

0

53 029

78 000

25 500

62 000

680 714

901 203

042 : OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 10 : DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES 

204 : SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

 21 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 23 : IMMOBILISATIONS EN COURS

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

 20 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 16 : EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU VENDREDI 10 MARS 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vendredi dix mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal 

de la commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle 

du conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 3 mars 2023 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

En exercice : 15 - Présents : 13 - Votants : 14 - Pouvoirs : 14 

PRESENTS: Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GÉNARD, Sophie LE GUEN, Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan 

TIGRÉAT, Claudine ACQUITTER, Pierre JESTIN, Claude LE BRETON 

ABSENTS EXCUSES: Christelle LE MENN ayant donné pouvoir à Isabelle BOULIC- Didier 

PERRO, absent 

SECRETAIRE DE SEANCE: Ronan TIGREAT 

___________________________________________________________________ 
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BP 2023

163 751

1 960

87 000

648 492

901 203

 10 : DOTATIONS / FONDS DIVERS ET RESERVES

 13 : SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

001 : EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE

040 : OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

RECETTES D'INVESTISSEMENT

 
 

Après en avoir délibéré, le budget primitif 2023 est adopté, avec une 

abstention, par le conseil municipal. 
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	Christophe BELE




